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Chargé de recrutement 
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Direction des Ressources 
humaines 
 
La Roche-sur-Yon  

 

Plages horaires  
variables 

 

Catégorie B 

• Mettre en œuvre la politique de recrutement de la collectivité, tant en matière d’emplois 
permanents que non permanents ; 

• Sélectionner les candidats et piloter les entretiens de recrutement en lien avec le service 
concerné ; 

• Conseiller les directions sur l’élaboration de leurs profils de poste et sur la procédure à suivre 
pour procéder au recrutement ; 

• Construire des outils de suivi et assurer un reporting en matière d’indicateurs ; 

• Etre réactif et efficient afin de répondre aux besoins RH urgent des services ; 

• Veiller au respect du statut de la fonction publique territoriale et du Code général de la 
Fonction publique ; 

• Assurer un suivi des effectifs des directions à charge. 
 

P.2 

Pour nous contacter et/ou postuler : 
recrutement@larochesuryon.fr ou sur 

emploi.larochesuryon.fr 
Pour toute candidature, merci de joindre votre CV et lettre de motivation 

 

• Prime annuelle 

• Prise en charge à 100% du contrat de prévoyance proposé par la collectivité et 
participation forfaitaire à la complémentaire santé 

• Prise en charge à 75 % de l’abonnement transports en commun + mise en place du 
forfait mobilité 

• Adhésion CNAS & COS local 

• Sport santé : 30 mn offertes par semaine, pour découvrir une activité sportive parmi une 
offre variée 

• Télétravail 

• Titres repas 

Consulter la fiche de poste 
complète  
sur emploi.larochesuryon.fr 

 

Chargé de recrutement 

 

 Collectivité mutualisée comprenant 4 entités distinctes : Ville, Agglomération, CIAS et 
CCAS, pour lesquels le service Emploi, mobilité, compétences assure les recrutements, soit 
plus de 20 directions, et près de 2000 agents permanents. 
 

 Plus d’une centaine de recrutements permanents chaque année, une quinzaine d’apprentis, 
de volontaires de service civique, près de 70 saisonniers d’été… 


